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Glossaire 

ARE  Office fédéral du développement territorial 

BVWP Bundesverkehrswegeplan, plan fédéral d’aménagement des voies de communication (DE) 

CE  Critère d’efficacité 

CPER Contrat de plan État-Région 

FAIF  Financement et aménagement de l’infrastructure ferroviaire 

FORTA Fond pour les routes nationales et le trafic d’agglomération 

GVFG  Gemeindeverkehrsfinanzierungsgesetz, loi sur le financement du transport communal (DE) 

LUMin Loi fédérale concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire 
et des autres moyens affectés à la circulation routière et au trafic aérien 

MD  Mobilité douce 

OFROU  Office fédéral des routes  

OFT  Office fédéral des transports 

OPTA  Ordonnance du DETEC concernant le programme en faveur du trafic d'agglomération 

PAx  Projet d’agglomération de Bâle de xe génération 

PRODES  Programme de développement stratégique de l’infrastructure ferroviaire 

SERM  Services express régionaux métropolitains 

TP  Transports publics 
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1. Objet du présent mémento 
Le présent mémento soutient les communes, les villes, les services cantonaux et les groupements de planifica-
tion pour la remise de mesures dans le cadre du projet d’agglomération de Bâle de 5e génération (PA5). Ce 
document précise les exigences en termes de contenus, les délais à respecter ainsi que les catégories de me-
sures cofinançables et explique aussi comment utiliser le nouvel « Aggloportal ». À l’heure du tout numérique, 
le bureau d’Agglo Basel a en effet développé un outil pour la remise des mesures relatives aux transports de 5e 
génération. L’Aggloportal repose sur une plateforme Web GIS. Le dépôt de mesures dans le cadre de la 5e géné-
ration diffère à certains égards de la précédente génération. Les deux processus décrits pour la remise de me-
sures individuelles ou forfaitaires constituent l’élément central du présent mémento.  

Le chapitre 2 contient des informations explicitant les types de mesures du projet d’agglomération. Le chapitre 
3 décrit les bases de la remise des mesures individuelles et forfaitaires. Y figurent notamment un calendrier et la 
liste des documents à fournir. Le chapitre 4 décrit la remise des mesures forfaitaires tandis que le chapitre 5 est 
consacré aux mesures individuelles. 

2. Types de mesures dans le projet d’agglomération 

2.1. Introduction 
Le projet d’agglomération contient des mesures dans les domaines suivants : transports, urbanisation et pay-
sage. Les contributions de la Confédération sont uniquement allouées aux mesures relatives à l’infrastructure 
des transports (17a, al. 2 LUMin). La Confédération distingue les différents types de mesures suivants : 

 Mesures d’ordre supérieur 
 Mesures paysagères et d’urbanisation 
 Mesures relatives aux transports 

o Mesures individuelles 
o Mesures forfaitaires 

 

2.2. Mesures d’ordre supérieur 
Les mesures d’ordre supérieur correspondent à des projets qui, en règle générale, sont portés par l’échelon 
national (Confédération suisse, État fédéral allemand, État français, etc.). Il s’agit des projets d’aménagement 
du RER trinational de Bâle avec par exemple la nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAiport, l’électrification de la 
ligne du Hochrhein, l’aménagement à deux voies dans le Laufental, l’aménagement de la Wiesentalbahn ainsi 
que les projets au niveau du nœud de Bâle (notamment les lignes diamétrales du Herzstück de Bâle). Ces pro-
jets voient le jour dans le cadre de financements nationaux des infrastructures ferroviaires (FAIF, PRODES, 
GVFG, BVWP, CPER, SERM). Côté route, les grands projets dans l’agglomération de Bâle comme l’élimination 
des goulets d’étranglement sur la N2 ou l’extension de l’A98 figurent également dans les programmes natio-
naux d’aménagement stratégiques (FORTA, PRODES Route, BVWP, etc.). Ces projets présentent tous une 
grande utilité pour le système global de transport dans l’agglomération trinationale de Bâle. Sur le plan straté-
gique, ils font certes partie du projet d’agglomération de Bâle, mais ils n’en font pas moins l’objet d’un finance-
ment séparé. 
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Les mesures d’ordre supérieur garantissent la coordination des mesures remises avec les planifications natio-
nales. Les mesures d’ordre supérieur sont exclusivement remises par le bureau du projet d’agglomération. Afin 
d’actualiser les fiches des mesures d’ordre supérieur issues de la 4e génération et de saisir de nouvelles fiches 
de mesures, le bureau d’Agglo Basel contactera les porteurs de mesures entre le printemps 2024 et l’automne 
2024. 

2.3. Mesures paysagères et d’urbanisation 
Les mesures relatives au paysage et à l’urbanisation doivent être impérativement exposées dans le projet 
d’agglomération afin de garantir la coordination entre l’urbanisation et les transports. Elles sont également 
prises en compte lors de l’examen par la Confédération et déterminent donc indirectement le montant des 
contributions. Sachant que les mesures paysagères et d’urbanisation ne relèvent pas des infrastructures, elles 
ne sont pas cofinancées par la Confédération dans le cadre du projet d’agglomération. Elles sont toutefois in-
vesties d’un rôle essentiel, tant pour ce qui est de la coordination entre l’urbanisation et les transports que de 
l’évaluation de l’efficacité du projet dans son ensemble. Ces mesures sont exclusivement remises par le bureau 
d’Agglo Basel. L’actualisation des fiches de mesures paysagères et d’urbanisation issues de la 4e génération ainsi 
que la saisie de nouvelles fiches de mesures interviendra entre le printemps 2024 et l’automne 2024. Le bureau 
d’Agglo Basel contactera les communes au premier trimestre 2024. 

2.4. Mesures relatives aux transports 
Les mesures relatives à l’infrastructure des transports sont réparties en deux catégories. Une distinction est 
opérée en fonction des coûts d’investissement prévisionnels lors de la remise dans le cadre du projet 
d’agglomération. Sont considérées comme des mesures individuelles les mesures dont les coûts 
d’investissement sont supérieurs à 5 millions de CHF. Celles dont les coûts d’investissement sont inférieurs à 5 
millions de CHF sont comptabilisées comme mesures forfaitaires. Par la suite, dans le cadre du processus 
d’examen, l’Office fédéral du développement territorial (ARE) pourra valider des exceptions lorsque les justifica-
tions sont suffisantes. Les mesures forfaitaires bénéficient d’une procédure de décompte simplifiée lors de la 
mise en œuvre (contrats, controlling et reporting). Les mesures forfaitaires peuvent uniquement être déposées 
pour quatre catégories de mesures (cf. chapitre 4.2.1). Si les coûts d’investissement d’une mesure soumise sont 
inférieurs à 5 millions de CHF mais qu’aucune catégorie de mesure n’est opérante, c’est finalement une mesure 
individuelle qui devra être déposée. 

2.4.1. Mesures individuelles 
Les mesures individuelles relatives à l’infrastructure constituent le cœur des mesures du projet 
d’agglomération. Ce sont des mesures concrètes qui contribuent à la réalisation de la vision d’avenir et à la mise 
en œuvre des stratégies sectorielles.  

2.4.2. Mesures forfaitaires 
Les mesures forfaitaires sont des mesures de moindre envergure à travers lesquelles la Confédération entend 
accélérer la mise en œuvre tout en réduisant la charge administrative. La remise et la mise en œuvre de ces 
mesures suivent une logique qui diffère quelque peu de celle des mesures individuelles. 

3. Bases pour la remise de mesures individuelles et forfaitaires 

3.1. Introduction 
Les mesures individuelles et forfaitaires doivent répondre à certaines exigences de base pour être prises en 
compte dans le projet d’agglomération de Bâle. L’agglomération de Bâle peut uniquement solliciter des contri-
butions fédérales lorsque ces exigences de bases sont remplies.  

3.2. Communes et villes ayant droit à des contributions 
Un projet doit être situé dans le périmètre de l’agglomération de Bâle (5e génération). Les communes ayant 
droit à des contributions sont déterminées par l’« Ordonnance du DETEC concernant le programme en faveur 
du trafic d'agglomération » (RS 725.116.214, abrégé en OPTA). Une carte du périmètre figure en annexe. 
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Les entreprises de transport et les mandataires publics (comme l’EuroAirport, les ports rhénans, etc.) peuvent 
également remettre des mesures à cofinancer lorsque celles-ci contribuent à améliorer l’efficacité et la durabili-
té du système global de transport dans les villes et les agglomération ou dans le périmètre mentionné plus haut. 

3.3. Frais imputables 
De manière générale, les frais imputables désignent les frais liés au projet et qui sont indispensables à la mise 
en œuvre de la mesure cofinancée par la Confédération. Les contributions fédérales sont exclusivement versées 
pour la réalisation d’infrastructures. C’est ainsi que les coûts liés à l’exploitation, à l’entretien ou à 
l’assainissement de l’infrastructure ne sont pas imputables. Les frais de planification et d’établissement de pro-
jet, qui, par définition, ont été encourus avant la signature de la convention de financement, sont en revanche 
imputables.  

Ne sont pas imputables : 

 Les coûts d’exploitation, d’entretien et d’assainissement 
 Les coûts encourus pour l’élaboration du projet d’agglomération 
 Les études réalisées en amont, les études de base, études préliminaires, études de faisabilité ainsi que 

les planifications et établissements de projets portant sur des variantes qui n’auront pas été retenues 
au final 

 Les travaux de planification qui n’ont pas de lien direct avec les projets infrastructurels cofinancés, par 
exemple les planifications pour l’exploitation de nouvelles lignes de tram 

Exemple de frais (imputables / non imputables) 

Une mesure de mobilité douce (MD) est remise dans le cadre du PA. Le projet porte sur l’assainissement 
d’une route principale avec une piste cyclable des deux côtés de la chaussée. 

Parmi les coûts imputables (coûts d’investissement) de cette mesure dans le PA figurent : 

 Proportionnellement à la surface totale, les coûts liés au revêtement, ce qui comprend la couche de 
fondation, les frais de planification et d’établissement de projet ainsi que la direction des travaux et 
l’exécution 

 Les frais d’acquisition de terrain (si nécessaires pour la piste cyclable) 
 Les mesures assumées entièrement par l’agglomération (listes internes) 
 Le marquage au sol / la signalisation verticale 

Parmi les coûts non imputables figurent : 

 Les coûts liés à la partie « route » 
 Les conduites souterraines 
 Les travaux de terrassement pour la route / le bas-côté 

3.4. Calendrier 
3.4.1. Délai de remise 
La remise sur l’Aggloportal des mesures relatives aux transports destinées à être cofinancées par la Confédéra-
tion débute le 8 janvier 2024. La date limite de remise des mesures est fixée au 30 avril 2024. D’ici-là, un formu-
laire rempli dans son intégralité ainsi que les plans permettant de numériser la mesure devront avoir été trans-
mis. 

3.4.2. Chronologie et horizon de mise en œuvre 
Afin d’accélérer la mise en œuvre des mesures (horizon A), l’Office fédéral du développement territorial (ARE) a 
introduit des délais de mise en œuvre à partir de la 3e génération. Le début des travaux liés à une mesure doit 
avoir lieu dans ces délais. Pour le PA5, la période maximale d’exécution sera de 5 ans. Si les travaux ne débutent 
pas dans ce délai, le droit aux subventions fédérales s’éteint. Le tableau suivant récapitule les délais de mise en 
œuvre par génération. 
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Les travaux des mesures remises dans le cadre de la 5e génération devront débuter selon le calendrier suivant : 

 Horizon A : janvier 2028 – décembre 2032 
 Horizon B : janvier 2032 – décembre 2036 
 Horizon C : à partir de 2036 

3.5. Documents à transmettre 
Les documents suivants sont nécessaires pour déposer une mesure dans le cadre du projet d’agglomération de 
Bâle de 5e génération : 

(1) Masque de saisie renseigné dans l’Aggloportal 
(2) Plan de la mesure (p. ex. plan de situation) 
(3) Relevé des coûts 
(4) Calendrier 
(5) Rapport technique 
(6) Avant-projet (pour les mesures supérieures à 5 millions de CHF à l’horizon A) 

3.6. Le nouvel Aggloportal 
La remise de mesures relatives aux transports dans le cadre du PA5 se fait à partir de l’Aggloportal de Bâle. 
L’Aggloportal est disponible en français et en allemand. Pour les deux langues, l’accès se fait via l’URL : 
www.aggloportalbasel.ch. 

3.6.1. Étapes pour se connecter à l’Aggloportal 

Section/champ affiché Étape 

 

Cliquez sur l’icône Remise de mesure pour accéder à 
la page de connexion. 

 

Vous avez reçu les données de connexion spécifiques 
aux porteurs de mesures dans un courrier séparé. 
Après avoir renseigné votre nom et votre mot de 
passe, cliquez sur Login pour accéder à la page 
d’accueil de l’Aggloportal. 

http://www.aggloportalbasel.ch/
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3.6.2. Navigation dans l’Aggloportal 

Section/champ affiché Étape 

 

Cliquez sur cette icône pour remettre une mesure ou 
pour accéder à votre aperçu des mesures. 

 

Cliquez sur cette icône pour afficher différents 
calques. Aucune modification n’est nécessaire pour 
la saisie des mesures. 

 

Cliquez sur cette icône pour ouvrir le masque de 
saisie d’une mesure individuelle ou forfaitaire. 

 

Cliquez sur l’une des icônes pour ouvrir la version 
numérique du mémento de saisie des mesures 
(PDF). 

 

Cliquez sur cette icône pour exporter vos mesures, y 
compris les données renseignées. 

 

Les chapitres suivants portent sur le déroulement de la remise de mesures individuelles et forfaitaires. 

3.6.3. Saisie des informations générales 
Après avoir cliqué sur l’icône d’ouverture d’un nouveau masque de saisie ( ), le masque de saisie s’ouvre 
automatiquement. Vous trouverez ci-dessous des informations complémentaires sur les différents champs. 

Champ (* = obligatoire) Étape/Remarque 

Prénom et nom* 
Renseignez le prénom et le nom de la personne à contacter en cas de questions. Il 
peut s’agir du chef de projet de la mesure donnée, d’un chef de service ou d’une 
autre personne désignée pour coordonner les mesures du projet d’Agglomération. 

Courriel* Renseignez l’adresse e-mail de la personne à contacter. 

Téléphone* 
Renseignez le numéro de téléphone, avec l’indicatif du pays, de la personne à 
contacter. 

Titre de mesure* 

Renseignez le titre de mesure. 

Remarque : Débutez l’intitulé par le nom de votre collectivité territo-
riale/organisation (exemple : Liestal : réaménagement de la place Emma Herwegh 
ou BVB : acquisition de bus électriques). Max. 100 caractères. 

Secteur* 

Sélectionnez votre sous-espace. 

Remarque : Pour les entreprises de transport et les mandataires publics (p. ex. 
EuroAirport, ports rhénans, etc.) sélectionner plusieurs secteurs. 

Porteur de la mesure* Sélectionnez votre collectivité territoriale/organisation. 

Mesure forfaitaire ? 

De quelle mesure s’agit-il ? Choisissez : 

 Oui, s’il s’agit d’une mesure forfaitaire -> Suite au chapitre 3 
 Non, s’il s’agit d’une mesure individuelle -> Suite au chapitre 4 
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4. Remise de mesures forfaitaires 

4.1. Masque de saisie pour les mesures forfaitaires 
Vous souhaitez déposer une mesure forfaitaire. Sont généralement considérées comme mesures forfaitaires 
toutes les mesures d’infrastructure des transports dont les coûts d’investissement sont inférieurs à 5 millions de 
CHF lors de la remise du projet d’agglomération et qui entrent dans l’une des quatre catégories prédéfinies. 
Vous trouverez ci-dessous des informations complémentaires sur les différents champs. 

Champ (* = obligatoire) Étape/Remarque 

Catégorie* 

Choisissez la catégorie de votre mesure. Vous avez le choix entre : 

 Valorisation / sécurité de l’espace routier 
 Bus / infrastructures des TP 
 Trafic piétonnier et cycliste 
 Gestion du trafic 

Remarque : Si la catégorie souhaitée ne figure pas dans la liste (p. ex. les stations 
de recharge électrique), vous devez soumettre une mesure individuelle (mesure 
forfaitaire = non). 

Projet* 
Champ prédéfini. Vous déposez votre mesure pour la 5e génération du projet 
d’agglomération. 

Horizon de mise en 
œuvre* 

Sélectionnez l’horizon de mise en œuvre. 

Remarque : Vous trouverez des indications sur l’horizon de mise en œuvre par 
année au chapitre 3.4.2. 

Description de la me-
sure* 

Complétez la description des mesures. Précisez les objectifs du projet et décrivez 
l’approche retenue pour parvenir à des amélioration ou à une solution. 

Remarque : Max. 1500 caractères. 

Début des travaux [an-
née]* 

Renseignez la date prévisionnelle de début des travaux. 

Sous-catégorie * 

Sélectionnez la ou les sous-catégories correspondantes. 

Remarque : Chaque mesure forfaitaire possède au moins une sous-catégorie 
comprenant ses unités de prestation. Pour connaître les sous-catégories apparte-
nant à une catégorie de mesures, veuillez consulter le tableau au chapitre 4.2.1. 

Nombre* 

Renseignez le nombre d’unités de prestation.  

Remarque : Le tableau du chapitre 4.2.1 permet de déterminer le nombre 
d’unités de prestation. 

Coûts [CHF]* 
Renseigner les coûts en CHF, TVA comprise. 

Remarque : Pour le taux de conversion EUR-CHF, vous pouvez partir de 1:1. 

  

Après avoir complété la sous-catégorie, le nombre et les coûts, ajoutez la sous-
catégorie avec l’icône verte. L’icône rouge vous permet de supprimer les sous-
catégories ajoutées par erreur. 

 

Téléchargez vos documents de planification (plans, coûts, etc.). Contactez-nous 
si la taille maximale du fichier est dépassée (cf. chapitre 6). 

Remarque : Tous les formats de fichiers ne sont pas acceptés. 
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4.2. Informations sur le masque de saisie des mesures forfaitaires 
4.2.1. Tableau des sous-catégories et des unités de prestation 
Catégorie Sous-catégorie Unité de presta-

tion 

Trafic piétonnier et cycliste 

Installations de stationnement pour vélos [nb] 

Marquage des passages pour piétons [nb] 

îlots pour piétons sans élargissement de la voie [nb] 

îlots pour piétons avec élargissement de la voie [nb] 

Passage supérieur (passerelle) [nb de m2] 

Passage inférieur [nb de m2] 

Cheminements (piste cyclable/ traversée de trot-
toir, etc.) 

[nb de mètres] 

Gestion du trafic Nœuds (feux de signalisation) [nb] 

Valorisation / sécurité de 
l’espace routier  

Valorisation / sécurité de l’espace routier (concept 
d’exploitation et d’aménagement) 

[nb de m2] 

Bus/ infrastructures des TP Valorisation des arrêts de bus [nb] 

4.2.2. Exemple de « décomposition » d’une mesure en ses différentes unités de prestation 
L’exemple suivant illustre comment une mesure est « décomposée » en sous-catégories. La mesure est non 
seulement décomposée, mais les coûts d’investissement sont également ventilés en sous-catégories. 

Exemple de « décomposition » d’une mesure forfaitaire 

La mesure comprend la réalisation d’une piste cyclable des deux côtés de la chaussée avec deux possibilités de 
franchissement de la voie. L’ensemble des coûts d’investissement s’élève à 150 000 CHF. 

Pour « décomposer » la mesure, on procède comme suit :  

 Étape 1 : Définition des sous-catégories 
 Étape 2 : Mesure / comptage des unités de prestation 
 Étape 3 : Répartition des coûts en unités de prestation 

Résultats possibles : 

 440 m à 140 000 CHF 
 2 marquages au sol (passages piétons) à 10 000 CHF 
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5. Remise de mesures individuelles 

5.1. Masque de saisie des mesures individuelles 

Vous souhaitez déposer une mesure individuelle. Vous trouverez ci-dessous des informations complémentaires 
sur les différents champs. 

Champ (* = obligatoire) Étape/Remarque 

Catégorie* 

Choisissez la catégorie de votre mesure. Vous avez le choix entre : 

 Valorisation/sécurité de l’espace routier (p. ex. concepts d’exploitation 
et d’aménagement) 

• Bus / infrastructures des TP (p. ex. arrêts, extension du réseau de 
bus, électrification) 

 Mobilité électrique dans le transport individuel (p. ex. infrastructures 
publiques de recharge pour la mobilité électrique) 

• Trafic piétonnier et cycliste (p. ex. réseaux des chemins pour piétons 
et des voies cyclables, installations B+R) 

• Capacité des routes (p. ex. routes de contournement et de délestage 
des centres, extension des capacités) 

 Tram/ chemins de fer urbains (lignes de tram) 

• Interfaces multimodales (p. ex. infrastructures des pôles multimodaux 
et intermodaux) 

• Gestion du trafic (p. ex. systèmes de guidage du trafic, adaptations des 
infrastructures pour une meilleure gestion des axes) 

 Transport lié à l’activité économique et logistique (p. ex. centres de 
transbordement de marchandises ou stations colis) 

 

 

Projet* 
Champ prédéfini. Vous déposez votre mesure pour la 5e génération du projet 
d’agglomération. 

Horizon de mise en 
œuvre* 

Sélectionnez l’horizon de mise en œuvre. 

Remarque : Vous trouverez des indications sur l’horizon de mise en œuvre par 
année au chapitre 3.4.2. 

Description de la me-
sure* 

Complétez la description de la mesure. Précisez les objectifs du projet et décri-
vez l’approche retenue pour parvenir à des amélioration ou à une solution. 

Remarque : Max. 1500 caractères. 

Coûts Indiquez les coûts hors TVA et sélectionnez la devise utilisée. 

Début des travaux [an-
née]* 

Renseignez la date prévisionnelle de début des travaux. 

Mise en service [année]* Renseignez la date prévisionnelle de mise en service. 
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Effet 1 Complétez l’efficacité de la mesure selon les critères d’efficacité (CE) : 

 Améliorer la qualité du système de transport (CE1) 
 Développer l’urbanisation à l’intérieur du tissu bâti (CE2) 
 Accroître la sécurité du trafic (CE3) 
 Réduire les atteintes à l’environnement et l’utilisation des ressources 

(CE4) 

Remarque : Vous pouvez reprendre les précisions et approches du tableau du 
chapitre 5.2.1. 

Effet 2 

Effet 3 

Effet 4 

État de la planification* 

Sélectionnez l’état de la planification de la mesure. Vous avez le choix entre trois 
états : 

État de la pla-
nification : 

Exigence : 

1 

- La mesure résulte du besoin d’action identifié. 
- La description de la mesure indique clairement le contenu 

du projet. 
- Les étapes ultérieures sont exposées. 

2 
- L’état de la planification 1 est atteint. 
- Estimation des coûts d’investissement (±30 %). 
- Le projet a été optimisé 

3 

- L’état de la planification 2 est atteint 
- Un avant-projet a été fourni 
- Les coûts d’investissement, d’exploitation et d’entretien 

ont été estimés à +/- 20 %. 
 

Maturité « prêt à être 
réalisé et financé »* 

Sélectionnez l’état correspondant à votre mesure. Si vous ne disposez ni d’un 
permis de construire ni d’un financement assuré, choisissez « étude de projet ». 

Documents de planifica-
tion disponibles 

Énumérez les documents de planification disponibles en indiquant l’année. 

Clé de répartition du 
financement 

Indiquez une clé de répartition possible pour le financement. Indiquez égale-
ment toute autre garantie de financement. 

Mesure relevant d’un 
plan directeur* 

Sélectionnez l’instrument d’aménagement du territoire contraignant pour les 
autorités et correspondant à votre pays, indépendamment du fait que la mesure 
y soit inscrite ou non. 

État de la coordination 
avec le plan directeur 
(« Pertinence du plan »)* 

Indiquez l’état actuel de la coordination de la mesure avec le plan directeur. Si la 
mesure ne relève pas d’un plan directeur d’ordre supérieur, sélectionnez 
« Non ». 

Autres acteurs impliqués Sélectionnez dans la liste les éventuels autres acteurs impliqués. 

Répartition des rôles 
entre le canton, la région 
et les communes : 

Précisez la coordination régionale / le soutien dont bénéficie la planification de 
la mesure. La mesure est-elle ancrée dans un projet général, énergétique, de 
territoire ou de mobilité ? 

Écocompatibilité Précisez l’impact de la mesure sur l’environnement. 

Indications quantitatives, 
documents, autres 

Indiquez toute autre information pertinente concernant la mesure. 
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Téléchargez vos documents de planification (plans, coûts, etc.). Contactez-nous 
si la taille maximale du fichier est dépassée (cf. chapitre 6). 

Remarque : Tous les formats de fichiers ne sont pas acceptés. 

5.2. Informations sur le masque de saisie des mesures individuelles 
5.2.1. Critères d’efficacité 
Sur le plan qualitatif, l’utilité d’une mesure est évaluée en fonction de critères d’efficacité (CE1 à CE4). Un 
maximum de trois points peuvent être attribués par critère d’efficacité. Plus l’efficacité d’une mesure est éle-
vée, plus elle a des chances d’être cofinancée par la Confédération. La fiche de mesures doit contenir des indi-
cations portant sur les quatre critères d’efficacité suivants : 

CE1 : Améliorer la qualité du système de trans-
port 

CE2 : Développer l’urbanisation à l’intérieur du 
tissu bâti  

 Amélioration du système global de transport 
 Amélioration de l’intermodalité et régulation 

active de la demande de mobilité 
 Amélioration du système des transports publics 
 Amélioration du réseau routier et gestion du 

trafic 
 Amélioration de la mobilité douce 

 Concentration de l’urbanisation dans des sec-
teurs bien desservis par les TP 

 Densification de l’urbanisation, mixité des usages 
et réduction du mitage 

 Amélioration de la qualité des espaces publics 

CE3 : Accroître la sécurité du trafic CE4 : Réduire les atteintes à l’environnement et 
l’utilisation des ressources 

 Accroissement de la sécurité objective du trafic 
 Accroissement de la sécurité subjective du trafic 

 Réduction des émissions de polluants atmosphé-
riques et des gaz à effet de serre 

 Réduction des nuisances sonores 
 Réduction de l’utilisation des surfaces 
 Valorisation des espaces libres, naturels et pay-

sagers 

6. Contact 
Questions concernant la remise de mesures  

Fabio Cachaco 

Responsable transports et mise en œuvre 

E-mail : fabio.cachaco@agglobasel.org 

Tél. : +41 61 926 90 53 
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